
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260213_015

----------

portant sur

AVENANT N°1 AU LOT N°9 ELECTRICITÉ, COURANT FAIBLE DU MARCHÉ DE
TRAVAUX RELATIF À LA CONSTRUCTION DE LA MAISON DU SPORT DANS

LE CADRE DE LA RÉNOVATION DU COMPLEXE BEAUMONT

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU la décision du Maire n°MLDC_250121_001 du 21 janvier 2025 relative à l’attribution du lot n°9
Electricité, courant faible du marché de travaux relatif à la construction de la Maison du sport dans le
cadre de la rénovation du complexe Beaumont, 

CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer, en cours d’exécution, des modifications de prestations au lot
n°9 Electricité, courant faible du marché de travaux relatif à la construction de la Maison du sport dans
le cadre de la rénovation du complexe Beaumont, qui génèrent des plus-values sur le projet,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : De conclure l’avenant n°1 au lot n°9 Electricité, courant faible du marché de travaux
relatif à la construction de la Maison du sport dans le cadre de la rénovation du complexe Beaumont,
avec l’entreprise CJ PRO, afin d’intégrer des travaux supplémentaires, rendus nécessaires en cours
d’exécution du marché,

-  ARTICLE 2 : De préciser que le montant de l’avenant s’élevant à mille-deux-cent-soixante-douze
euros treize centimes Hors Taxes (1 272,13 € HT) soit mille-cinq-cent-vingt-six euros cinquante-six
centimes Toutes Taxes Comprises (1 526,56 € TTC), introduit un écart de deux virgule soixante-dix-
neuf pour cent (2,79 %) par rapport au montant du marché initial, le portant ainsi à quarante-six-mille-
huit-cent-trente-six euros soixante-cinq centimes Hors Taxes (46 836,65 € HT) soit cinquante-six-mille-
deux-cent-trois euros quatre-vingt-dix-huit centimes Toutes Taxes Comprises (56 203,98 € TTC),

- ARTICLE 3 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
l’avenant n°1 annexé à la présente décision,

- ARTICLE 4 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le treize fevrier deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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